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Projet Éducation et Formation Professionnelles (ÉFP) 

Objectif 

Le projet ÉFP consiste à offrir aux travailleurs des services d’établissement des services de formation 
et de perfectionnement professionnel visant à accroître leurs habiletés, leurs connaissances et leur 
capacité de fournir des services à la clientèle. 

Grâce au projet Éducation et formation professionnelles (ÉFP), appuyé par Citoyenneté et 
Immigration Canada, OCASI est en mesure de soutenir la formation individuelle et le 
perfectionnement de groupe à l’interne du personnel des organismes offrant des services d’aide à 
l’établissement. Cette formation est offerte aux membres du personnel dont les postes sont financés 
par le Programme d'établissement et d'adaptation des immigrants (PÉAI), comme les conseillers du 
PEAI, le Programme d'aide au réétablissement (PAR), le Programme d’accueil, le programme Atelier 
de recherche d'emploi (ARE), le programme Travailleurs de l'établissement dans les écoles (TÉÉ), le 
programme des Partenariats de l’établissement dans les bibliothèques (PÉB), ainsi que les membres 
du personnel recrutés pour coordonner les PIA, les gestionnaires et coordonnateurs des programmes 
CLIC et CLNA et du Programme d'aide à l'établissement des nouveaux arrivants (PAÉNA). 

Admissibilité : 

Particulier : Les membres du personnel admissibles en vertu des catégories financées peuvent faire 
une demande et, si celle-ci est approuvée, être remboursés jusqu’à concurrence de 750 $ lorsqu’ils 
auront terminé le cours approuvé. 

REMARQUE : Les membres du personnel en congé de maternité sont aussi admissibles. 

Organisme : Les organismes financés pour fournir ces programmes peuvent faire une demande et, si 
celle-ci est acceptée, être remboursés jusqu’à concurrence de 2 000 $ (frais de l’animateur) pour la 
formation de groupe à l’interne conçue pour améliorer les capacités organisationnelles et la 
transmission des connaissances. 

Remarque : Le projet ÉFP approuvera jusqu’à cinq personnes par organisme, selon la taille de celui-ci, 
par exercice financier.  

Remarque : Si un participant accepté ne peut plus suivre le cours, celui-ci doit en informer 
immédiatement le personnel du projet, afin de permettre la réaffectation rapide des fonds. 

Condition  

Il faut qu’un candidat ou une candidate s’inscrive au cours et le termine durant le 
même exercice financier (le ou avant le 31 mars d’un exercice financier). 
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Projet Éducation et formation professionnelles (ÉFP) 

Nouvel outil en ligne 

Pour commencer 

Inscription :  

Si vous faites une demande au projet ÉFP, vous devez vous inscrire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En premier lieu, inscrivez votre adresse courriel (de préférence celle de votre organisme), créez un 

mot de passe de huit caractères ou plus, puis confirmez votre mot de passe. 

Type de compte : Si vous faites une demande de cours individuels en vue d’améliorer vos 

compétences, cliquez sur le menu déroulant et sélectionnez « Particulier ». 

Notez bien : Si vous faites une demande de formation de groupe à l’interne pour votre organisme, 

cliquez sur le menu déroulant et sélectionnez « Organisme ». 

Ensuite, cliquez sur « S’inscrire », surveillez l’arrivée d’un message tout en haut de la page, mais ne 
fermez pas et ne quittez pas la session. Allez d’abord vérifier votre courriel. Un message devrait 
avoir été envoyé à l’adresse courriel que vous avez fournie à l’inscription. Si vous n’avez pas reçu de 
courriel de confirmation, rendez-vous à la phrase sous le mot « S’inscrire » et cliquez ici pour 
renvoyer le formulaire. Autrement, vous devriez avoir reçu un courriel comme celui-ci : 
 



Ontario Council of Agencies Serving Immigrants 

2010 Page 5 

 

 

Merci de votre inscription à ÉFP 
Vos données d’ouverture de session sont : xxxxx 
Courriel : xxxx@.xxxx.org 
Mot de passe : 0000000 

Avant d’ouvrir une session sur le système ÉFP, vous devez vérifier votre compte en 
cliquant sur le lien suivant : 
http://pet.settlement.org/validate.aspx?email=csorensen@dixiebloor.org&token=36918416 

 
Suivez les directives données dans ce courriel. Ce courriel vous ramènera à la page 
d’inscription du site ÉFP. Surveillez l’apparition du message de vérification en haut de la page.

http://pet.settlement.org/validate.aspx?email=csorensen@dixiebloor.org&token=36918416
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Remplir votre profil 
Après avoir reçu votre vérification, vous pouvez ouvrir une session et remplir votre profil. 

Lorsque vous complétez votre profil, assurez-vous de remplir tous les champs, sauf si vous n’avez pas 

de numéro de poste téléphonique ou de deuxième numéro de téléphone. 

Notez bien : Veuillez inscrire vos noms dans l’ordre requis selon les cases, comme suit : 

First Name  
 

Middle Name  
 

Last Name  
 

NE RIEN inscrire dans les boîtes [Nouveau mot de passe] et [confirmation du mot de 
passe] à moins d’avoir décidé de modifier votre mot de passe. 
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Remplir votre profil (suite) 

Lorsque vous avez terminé de remplir votre profil, vous devez cliquer sur « Mettre à jour ». Si le 

message « Impossible de mettre votre profil à jour » apparaît tout en haut de la page, c’est que vous 

avez omis un renseignement de votre profil qui est essentiel à la production des rapports d’ÉFP. Par 

exemple, si vous ne trouvez pas votre région, composez le 416 322-4950, poste 238, et nous 

l’ajouterons pour vous. C’est important et ce doit être fait pour pouvoir soumettre une demande. 

1. Soumettre une demande individuelle de cours 

Dans le menu ÉFP à gauche de votre écran, cliquez sur « Soumettre une demande ». Vous 
remarquerez que votre profil est affiché en haut de la page et les renseignements sur le cours se 

trouvent en bas de la page. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



Ontario Council of Agencies Serving Immigrants 

2010 Page 8 

 

Ajouter les renseignements sur le cours 

Directives : Pour lancer le processus de demande, allez au lien « Ajouter un 
cours/atelier ». Vous pouvez ajouter plus d’un cours par demande.  

 
1. Inscrivez le nom du cours (les codes de cours n’étant pas admissibles). 
2. Servez-vous du menu déroulant pour choisir l’établissement d’enseignement. Vérifiez 

soigneusement tous les noms afin de vous assurer que l’établissement que vous avez choisi ne 
se trouve pas déjà dans la liste avant de l’ajouter. Lorsque vous ajoutez un nouveau nom, 
assurez-vous qu’il soit épelé correctement. 

3. Dates de début et fin : Assurez-vous que votre date de début soit différente de votre date de 
fin (même si vous participez à un atelier d’une journée). 

4. Frais de scolarité : Inscrivez tous les frais de scolarité du cours, y compris le prix du manuel, 
sans la TVH. Le montant applicable de la TVH sera payé lors du remboursement. 

5. Cliquez sur « Mettre à jour » avant d’appuyer sur le bouton « Soumettre une demande » pour 
envoyer votre information.  

 
Veuillez noter attentivement : Vous devriez recevoir le message suivant à l’adresse courriel fournie 

lors de votre inscription : « Merci d’avoir soumis votre demande. Veuillez envoyer une lettre de 

votre employeur qui fait mention du numéro de demande xxxxx ». 

Remarque : ÉFP acceptera jusqu’à cinq personnes par organisme, selon la taille de 
celui-ci, par exercice financier. 
 

IMPORTANT : Lettre de l’employeur 

La lettre est importante car elle sert à vérifier si votre salaire provient des fonds des programmes PÉAI 

ou PAÉNA. De plus, elle doit préciser les programmes auxquelles vous travaillez, p. ex. ARE, 

Programme d’accueil, PAR, TÉÉ, etc. Le montant de votre salaire ne DOIT pas être mentionné dans 

cette lettre. On pourrait vous demander une autre lettre après six mois. 

Remarque : Faites parvenir votre lettre à OCASI par télécopieur ou par courriel. 
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Notez bien : Une fois votre demande acceptée, vous devriez recevoir un message comme celui-ci- à 

l’adresse courriel fournie lors de votre inscription :  

Un des cours/atelier de la demande no 100212 a été approuvé. 

Voici les résultats de l’examen : 

Cours/atelier : Orientation et aptitudes sociales 

Date de début : 09/12/2010 

Date de fin : 12/12/2010 

Frais demandés : 313 $ 

Frais approuvés : 313 $ 

 

REMARQUE IMPORTANTE : Si un participant accepté n’est pas en mesure 
d’entreprendre le cours, il est tenu d’en informer immédiatement son coordinateur de 
projet ÉFP, de façon à permettre la réaffectation rapide des fonds. 
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Consulter le statut de votre demande d’inscription à un cours 

 

 

 

 

 

Soumettre une demande de formation de groupe à l’interne  

Suivez les mêmes directives données ci-dessus pour soumettre une « demande individuelle de cours » 

lorsque vous soumettez une demande pour un atelier. Pour de plus amples renseignements sur la 

formation de groupe à l’interne, reportez-vous à la page 18. 

Description de l’atelier : Vous devez décrire votre atelier. 

Description du formateur : Rédigez une courte biographie du formateur. 

Notez bien : Vous devriez recevoir le message suivant à l’adresse courriel fournie lors de votre 

inscription : Merci d’avoir soumis votre demande. Veuillez envoyer une lettre de votre employeur 

qui fait mention du numéro de demande xxxxx. 

Consulter le statut de votre demande d’inscription à un atelier 
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Consulter la demande d’un organisme 
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Chercher des évaluations de cours 

Pour vous aider à choisir le cours ou l’atelier auquel vous aimeriez vous inscrire, vous pouvez passer 
en revue les évaluations. Veuillez noter que ces évaluations ont été soumises par des utilisateurs et 
que les frais de cours peuvent être périmés. 
 
Vous pourrez chercher par titre de cours ou d’atelier, puis par animateur ou établissement qui a 

donné l’atelier. 
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Établissements de formation 

Cliquez sur le symbole [+] à côté du nom de l’organisme pour en apprendre davantage sur l’organisme 
de votre choix. Les adresses et numéros de téléphone sont affichés pour une consultation facile. 
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Remboursement et évaluations 

1. Évaluations 

Les évaluations comprennent deux parties : évaluation du projet ÉFP et évaluation du cours. 

Évaluation de cours : Cette page ne s’affichera que lorsque vous aurez terminé le 
cours ou l’atelier. 

Notez bien : Vous devez soumettre une évaluation du projet ÉFP par année et une 
évaluation par cours ou atelier avant de pouvoir être remboursé. 
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2. Remboursement 

Les demandes de remboursement doivent être soumises via le site Web d’ÉFP. 

Remarque : Un cours ou un atelier ne sera affiché sur cette page que lorsque vous 

l’aurez terminé.  

Directives : Dans le menu d’ÉFP, cliquez sur « Soumettre une demande de remboursement » et 

remplissez le formulaire. Notez que les renseignements sur le cours et les frais approuvés sont déjà 

inscrits. Inscrivez l’adresse où vous aimeriez recevoir le chèque, assurez-vous que le nom de la rue soit 

épelé correctement et n’oubliez pas d’inscrire votre numéro d’appartement (s’il y a lieu). Soumettez 

à OCASI les pièces suivantes : 

1. Un reçu du paiement des frais (un reçu électronique balayé serait préférable) 
2. Une déclaration de fin de cours (le certificat remis à la fin d’un cours ou le rapport ou relevé de 

notes) de l’établissement de formation concerné.  
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 Mon portfolio 

Commencez le suivi de vos activités de perfectionnement professionnel à l’aide de « Mon portfolio ». 

NOTEZ BIEN : Il n’est pas nécessaire d’être un utilisateur d’ÉFP pour vous constituer un portfolio. 
 
À la page « Mon portfolio », vous pouvez ajouter des cours de façon à vous créer un répertoire 
autogéré qui constituera un tableau précis de vos activités de formation. Par exemple, vous y inscrirez 
les cours suivis autrement que via le projet ÉFP, ou les ateliers d’intérêt personnel suivis ou à suivre, 
comme la conférence d’OCASI sur le perfectionnement professionnel, si ces activités font partie des 
« compétences de base » requises pour travailler dans le domaine de l’aide à l’établissement. 
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Ajout à votre portfolio de cours antérieurs ou de cours suivis autrement que via ÉFP : 

L’intérêt d’ajouter des cours antérieurs à votre portfolio est de disposer d’un endroit où vous pourrez 
faire le suivi de tous vos cours, ateliers, séminaires, etc. Ceci sera très utile au moment de rédiger un 
curriculum vitae et vous facilitera également la tâche de compiler vos cours advenant le cas où votre 
directeur ou coordinateur vous en demanderait une liste.  
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FAQ 

Est-ce qu’OCASI peut réserver des fonds pour moi ou mon organisme? 

ÉFP ne réservera pas de fonds à moins que vous fassiez une demande. Les fonds ne peuvent être 

alloués qu’à ceux qui ont rempli une demande au projet ÉFP et dont la demande a été acceptée. Le 

projet ÉFP acceptera jusqu’à cinq personnes par organisme, selon la taille de l’organisme, au cours 

d’un exercice financier. Il est important de faire votre demande le plus tôt possible puisqu’il y a 

toujours plus de demandes que nous pouvons en approuver. 

Qui peut faire une demande? 

Les personnes qui ont le droit de participer à une formation individuelle sont les membres du 
personnel, y compris les travailleurs de première ligne, gestionnaires, coordonnateurs et directeurs 
administratifs qui sont financés directement par le Programme d'établissement et d'adaptation des 
immigrants (PÉAI) ou le Programme d'aide à l'établissement des nouveaux arrivants (PAÉNA), soit : 

 Ateliers de recherche d'emploi (ARE) 

 Programme d’accueil 

 Programme des Partenariats de l’établissement dans les bibliothèques (PÉB) 

 Programme d'aide au réétablissement (PAR) 

 Travailleurs de l'établissement dans les écoles (TÉÉ) 

 Conseillers du PÉAI 

 Coordonnateurs membres du personnel du PÉAI recrutés pour coordonner les PIA  

Les coordonnateurs et directeurs des programmes suivants ont aussi le droit à recevoir l’appui : 

 Cours de langue de niveau avancé (CLNA) 

 Cours de langue pour les immigrants au Canada (CLIC) 

Comment faire une demande? 

Procédure de sélection des cours 

Chaque cours que désirent entreprendre les participants est approuvé par OCASI. On recommande 
aux membres du personnel des organismes d’aide à l’établissement désireux de faire une demande 
de financement dans le cadre du projet ÉFP de chercher et de choisir des cours à temps partiel qui les 
intéressent, offerts par des établissements d’enseignement de l’Ontario, y compris mais sans s’y 
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limiter, les collèges communautaires, les universités, les conseils scolaires et les établissements 
privés.  

Procédure d’inscription pour les candidats individuels 

Pour s’inscrire : 

1. Les participants intéressés doivent lire l’information relative à l’ÉFP et suivre la procédure 
d’inscription décrite dans ce document. 

2. Une lettre de l’employeur confirmant l’emploi dans un PEAI sera requise. 
3. Les candidats doivent entreprendre le cours dès la réception de l’approbation d’OCASI. 

Remarque : Les participants qui se voient dans l’impossibilité d’entreprendre un cours approuvé 
doivent en informer immédiatement le personnel du projet, afin de permettre une réaffectation 
rapide des fonds. 

Remboursement de cours individuels 

Tous les participants admissibles ont droit à un remboursement des frais de cours jusqu’à 
concurrence de 750 $ dans le cas d’une formation individuelle. Pour être remboursés, les participants 
doivent soumettre à OCASI les documents suivants : 

1. Le reçu original du paiement des frais (électronique) 
2. Une déclaration de fin de cours (le certificat remis à la fin du cours ou le rapport ou relevé de 

notes) de l’établissement de formation concerné.  

Sur le site Web du projet ÉFP : 

1. Remplir les formulaires du projet ÉFP et d’évaluation de cours. 
2. Remplir le formulaire de demande de remboursement. 

Condition 

Dans tous les cas, il faut s’inscrire au cours, et le terminer, avant le 31 mars de chaque exercice 
financier. 

Formation de groupe à l’interne 

Dans le cadre du projet ÉFP, un organisme admissible peut faire une demande d’une valeur maximale 
de 2 000 $ pour entreprendre une formation de groupe à l’interne. Le financement pour la formation 
à l’interne NE couvre PAS le logement, le transport, les repas ou les rafraîchissements. 
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Pourquoi OCASI encourage-t-il la formation de groupe à l’interne? 

Au cours de l’exercice financier 2009-2010, 287 travailleurs de l’aide à l’établissement ont pu suivre 
une formation individuelle, et un total de 263 membres du personnel des organismes d’aide à 
l’établissement ont profité d’une formation de groupe à l’interne organisée par 13 organismes du 
PÉAI dans le cadre du projet ÉFP. 

OCASI encourage la formation de groupe à l’interne parce que :  

 La formation est moins coûteuse puisque des participants de plusieurs organismes peuvent y 
participer pour le même montant. 

 La formation est conçue sur mesure. 

 La formation de groupe favorise la collaboration entre les organismes puisque la formation 
peut être organisée par un ou plusieurs organismes pour le personnel d’un groupe 
d’organismes, permettant ainsi aux membres du personnel de plus petits organismes des 
diverses régions d’y participer. 

 Ce type de formation facilite l’échange d’idées entre des membres du personnel qui occupent 
des emplois similaires dans différents organismes. 

 Les besoins de formation sont analysés par les organismes participants, ce qui favorise la 
motivation et le ralliement. 

 Les membres du personnel participent plus directement au travail sur lequel porte la 
formation, ce qui fait en sorte que la formation est encore plus pertinente. 

Procédure d’examen des demandes d'OCASI 

Le coordinateur et le directeur du projet ÉFP examinent les demandes d’ateliers de formation de 
groupe à l’interne selon la procédure d’OCASI. Chaque demande est examinée de façon à évaluer les 
mérites du programme proposé. Toutefois, les examinateurs regardent d’un œil favorable les 
programmes qui parviennent à faire ressortir l’urgence ou l’importance du problème ciblé par la 
formation, ainsi que les programmes qui ont une grande portée et suscitent la participation d’un plus 
grand nombre de membres d’un ou plusieurs organismes. À cet égard, on encourage les séances de 
formation en commun avec le personnel d’autres organismes de façon à en maximiser la valeur et à 
en minimiser les coûts. 

OCASI encourage les propositions caractérisées par ce qui suit : 

 L’objectif du programme est clair. 

 Un appui institutionnel satisfaisant est bien établi. 

 Le nombre de participants est suffisant pour en justifier le coût. 



Ontario Council of Agencies Serving Immigrants 

2010 Page 21 

 

 On dispose de preuves à l’appui de la grande qualité des services fournis antérieurement par 
les formateurs proposés dans un travail similaire. 

 Il existe un plan de coordination de la formation et d’échange des ressources de formation 
entre les organismes. 

Critères de sélection des sujets d’atelier 

On encourage les organismes à rechercher et à proposer eux-mêmes des ateliers à offrir à l’interne. 
Le personnel du projet ÉFP d’OCASI ayant reçu de nombreuses demandes d’idées de thèmes de 
formation à l’interne ou de proposition de formateurs potentiels, on met présentement à jour un 
répertoire d’ateliers potentiels de formation à l’interne et de formateurs potentiels en guise de 
ressource visant à faciliter la recherche d’occasions de formation à l’interne. On demande aux 
organismes du PÉAI de contribuer à l’élaboration de cette ressource en procurant au personnel du 
projet ÉFP des renseignements sur les ateliers qui ont déjà été offerts par leur organisme ou sur des 
animateurs qui se sont déjà révélés efficaces dans leur cas. 

Directives pour la formation de groupe à l’interne 

On demande aux organismes de veiller à optimiser les ressources lorsqu’ils planifient des formations 
de groupe à l’interne. OCASI recommande aux organismes de continuer d’adopter attitudes suivantes 
qui se sont révélées positives lors de formations de groupe à l’interne précédentes : 

 Offre de formations de groupe à l’interne dans toutes les régions de la province et pas 
seulement à Toronto. 

 Analyse proactive des besoins de formation et planification de la formation de groupe à 
l’interne. 

 Participation du personnel de plus d’un organisme à chaque atelier, lorsque c’est possible. 

 Présentation d’une demande par l’organisme qui prévoit l’optimisation absolue des ressources 
lors de l’organisation de la formation. 

 Planification et application de formations qui s’étalent sur une période de temps au lieu d’une 
activité isolée d’une journée. 

 L’aide à la formation provenant du projet ÉFP NE couvre PAS le logement, le transport, les 
repas ou les rafraîchissements. 

 Les formateurs se sont révélés en mesure d’adapter la formation aux besoins du secteur plutôt 
que de s’en tenir à une information purement théorique. 

 Invitation d’autres organismes membres d’OCASI spécialisés dans un certain domaine à 
prendre la formation en charge. 

 Évaluation du cours et planification d’un futur processus d’évaluation de l’impact intégrées à 
l’activité de formation planifiée. 
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Attentes d’OCASI envers les formateurs potentiels 

On s’attend à ce que : 

 la formation potentielle corresponde aux compétences déterminées par OCASI pour le secteur 
(se rapporter aux critères de sélection de cours); 

 les formateurs potentiels s’assurent de la qualité élevée de la formation dans le secteur; 

 le paiement des animateurs se fasse par l’organisme qui a formulé la demande et non par 
OCASI. OCASI rembourse l’organisme qui a formulé la demande seulement après la fin du 
cours; 

 OCASI n’établisse aucun contrat directement avec des formateurs ou des établissements de 
formation, mais guide les organismes dans la sélection et le recrutement de formateurs, sur 
demande, et puisse, lorsque c’est possible, aider à la négociation d’un rabais sur le coût. 

Évaluations d’ateliers offerts à l’interne 

Le formulaire d’évaluation d’ateliers offerts à l’interne se trouve dans la section « Soumettre une 
évaluation » du menu ÉFP. Tous les participants à une formation sont tenus de remplir un formulaire 
d’évaluation du cours. C’est à partir de ces formulaires remplis que l’organisateur de l’activité doit 
remplir et soumettre l’évaluation du projet ÉFP et l’évaluation de l’atelier.  

Remboursement d’une formation de groupe à l’interne 

C’est l’organisme qui assume la responsabilité d’engager et de payer les formateurs, et de faire la 
demande de remboursement à OCASI. Ce ne pas la responsabilité d’OCASI de payer les formateurs 
directement. 

Afin d’être remboursés, les organismes doivent soumettre tous les documents suivants : 

1. FORMULAIRE DE DEMANDE DE REMBOURSEMENT D‘UNE FORMATION À L’INTERNE DANS LE 
CADRE DU PROJET ÉFP, rempli sur le site Web d’ÉFP par l’organisateur de l’atelier de 
formation à l’interne; 

2. sur le site Web d’ÉFP, le FORMULAIRE D’ÉVALUATION DE L’ÉFP ET LE FORMULAIRE 
D’ÉVALUATION DE L’ATELIER OFFERT À L’INTERNE remplis par l’organisateur de l’atelier; 

3. LE reçu original du paiement des frais ou un talon de chèque de l’organisme qui a formulé la 
demande; 

4. une lettre du formateur ou de l’animateur selon laquelle le cours a été mené à terme.  

 

 


